
 

  

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 21 septembre 2011 

IUE 1224-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à l'interpellation urgente écrite de M. Mauro Poggia : Vols de 
vélos : où en est la mise en œuvre des mesures de marquage ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 23 juin 2011, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une interpellation urgente écrite qui a la teneur suivante : 

 
Les vols de vélos avaient déjà explosé en 2009 par rapport à 2008, selon 

un article de la Tribune de Genève du 3 avril 2010 
(http://www.tdg.ch/geneve/actu/vols-velos-double-2010-04-02), et la 
situation n’a cessé de se dégrader depuis lors, au point que les propriétaires 
de vélos doivent redoubler d’ingéniosité et de prudence.  

Avec le retour des beaux-jours, le problème concerne désormais un 
nombre croissant de résidents du canton. 

Actuellement, les seules mesures dissuasives reposent sur l’initiative des 
propriétaires, qui sont amenés à utiliser des cadenas de plus en plus lourds et 
performants, mais également encombrants, ou à emporter leur bien dans leur 
logement, les g arages à vélos privatifs étant de plus en plus rares, sans 
parler de celles et ceux qui, de guerre lasse, après plusieurs vols, renoncent 
purement et simplement à ce moyen de transport, conséquence paradoxale au 
lendemain d’une votation populaire qui a plébiscité la construction de pistes 
cyclables. 

La solution passe évidemment par la prévention, et non par la répression, 
les coupables n’étant jamais recherchés, rarement appréhendés et, étant en 
toute hypothèse, à supposer qu’ils le soient, mollement condamnés.  
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Cette prévention passe par la tr açabilité, les acheteurs de cycles 
d’occasion devant pouvoir s’assurer que les vendeurs sont bien les ayants-
droit, et cela par la consultation d’un fichier central officiel, tenu par les  
services de l ’Etat, marquage qui pourra également servir à ret rouver les 
légitimes propriétaires de cycles abandonnés. 

La mise en place de ce système de marquage, avec la mise ne place de la 
banque de données qui y es t liée, sera évidemment moins coûteuse que la 
poursuite du processus actuel, demandant aux s ervices de p olice 
l’enregistrement d’un nombre toujours croissant de plaintes. 

L’article de la Tribune de Genève du  3 avril 2010, parlait du système de 
marquage mis en pl ace par Ecocycl e, avec la coll aboration du DSPE 
(http://marquage.ecocycle.ch/ . Pourtant, aucune information n’a été donnée 
au public et de t oute évidence, cette banque de d onnées n’est pas mise en 
place. 
 
Ma question est la suivante : 

Où en sont à ce jour les démarches entreprises afin de mettre en place, 
sur le plan cantonal, un s ystème de marquage des cycles, avec leur 
enregistrement dans une banque de données accessibles au public ? 
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RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT 
 

Soucieux de garantir la sécurité et d'encourager l'usage de véhicules 
légers et non polluants, le Conseil d'Etat est favorable à t oute démarche 
visant à prévenir les vols de bicyclettes. 

Il demeure que les moyens de p révention individuels ressortissent 
aujourd'hui à la respon sabilité de chacun et que la promotion de modèles de 
chaînes, de ca denas ou de p rocédés de marquage particuliers n'est pas une 
compétence de l'Etat. Celui-ci est même tenu de demeurer neutre face à la 
concurrence dans ce domaine. 

Ces réserves faites, l'Etat est compétent pour donner des co nseils 
généraux en matière de sécurité et de prévention des infractions. 

C'est dans ce  contexte que la police genevoise a décidé d'étudier la 
fiabilité d'un système de marquage de bicyclettes, la technique du marquage 
pouvant, à certaines conditions, être un moyen de prévention efficace contre 
le vol et le recel. 

Le cas échéant, à supposer e ncourageants les résultats de  cette étude, il  
sera possible d'aborder la question de l a gestion des d onnées liées à un 
système de marquage particulier. Il n'est nullement assuré qu'une telle gestion 
gagne à être cantonale. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les Députés, à prendre acte de la présente réponse. 
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